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ALEOU – 2026 

Préambule 

ALEOU est une SARL au capital de 550 000 €, immatriculée au RCS de Meaux sous le n° 431 925 
031, dont le siège social est situé 5 allée des Acacias, 77100 Mareuil-lès-Meaux. 

ALEOU exerce une activité de venue finder, d’agence événementielle, d’organisateur 
d’événements, d’apporteur d’affaires, ainsi que de commercialisation d’espaces 
publicitaires, partenariats, sponsoring, stands, inscriptions et prestations de 
communication auprès de professionnels du secteur événementiel. 

Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) régissent l’ensemble des prestations 
fournies par ALEOU, sauf stipulations contractuelles particulières contraires. 

Toute commande, signature de devis, contrat ou validation via la plateforme ALEOU emporte 
acceptation pleine et entière des présentes CGV. 

Article 1 – Définitions 

• Client : toute personne morale ou physique professionnelle commandant une 
prestation auprès d’ALEOU. 

• Prestataire / Lieu / Établissement / Sponsor : tout professionnel référencé ou 
contractant via la plateforme ALEOU. 

• Services : ensemble des prestations proposées par ALEOU, incluant notamment : 

o mise en relation / apport d’affaires, 

o organisation d’événements, 

o vente d’espaces publicitaires ou de visibilité, 

o partenariats, sponsoring, stands, 

o inscriptions à des événements, 

o perception de commissions et honoraires. 

• Contenu : éléments fournis pour diffusion ou exploitation (textes, images, logos, 
descriptifs, données). 

• Accord-cadre : contrat écrit liant ALEOU et un prestataire définissant une relation 
commerciale structurée. 

• Contrat : devis signé, contrat spécifique, bon de commande ou validation électronique 
précisant les conditions particulières applicables. 

Article 2 – Champ d’application 

Les présentes CGV s’appliquent à l’ensemble des Services fournis par ALEOU. 

En cas de contradiction entre les CGV et des conditions particulières ou un contrat écrit, ces 
derniers prévalent. 

Article 3 – Formation et validation des commandes 

Toute commande devient ferme et définitive dès validation écrite ou électronique par ALEOU. 

Toute modification ou annulation postérieure est soumise à l’accord exprès et écrit d’ALEOU. 



Le défaut de transmission des informations ou Contenus nécessaires à l’exécution de la 
prestation n’emporte ni suspension ni annulation des obligations financières du Client ou du 
Prestataire. 

Article 4 – Prix, commissions et modalités de paiement 

Les prix, commissions et honoraires applicables sont ceux figurant au devis, contrat ou sur la 
plateforme au moment de la commande. 

4.1 Commissions 

Lorsque la rémunération d’ALEOU prend la forme d’une commission : 

• celle-ci est calculée au prorata des sommes effectivement encaissées par le 
prestataire auprès du client final, 

• sauf stipulation contractuelle contraire expressément prévue. 

4.2 Annulation 

En cas d’annulation d’un dossier : 

• si le prestataire facture des frais partiels ou totaux au client final, 

• la commission d’ALEOU est due au prorata des montants effectivement réglés par le 
client final. 

4.3 Retard de paiement 

Tout retard de paiement entraîne, de plein droit : 

• l’application de pénalités de retard au taux légal majoré, 

• l’exigibilité immédiate des sommes restantes, 

• la suspension ou l’arrêt des prestations en cours, 

• la suppression des avantages commerciaux accordés. 

Article 5 – Conditions d’annulation selon les Services 

• Espaces publicitaires / visibilité : commande ferme, non annulable et non 
remboursable sauf stipulation contraire. 

• Sponsoring / partenariats / stands : réservation ferme, aucun remboursement sauf 
mention contraire au contrat. 

• Inscriptions aux événements : inscriptions fermes et non remboursables sauf mention 
expresse sur le bulletin d’inscription. 

• Organisation d’événements : conditions définies exclusivement dans le devis ou 
contrat associé. 

• Mise en relation / apport d’affaires : la commission est due dès lors qu’une relation 
commerciale est établie, selon les modalités prévues. 

Article 6 – Nature de l’intervention d’ALEOU dans le cadre de l’organisation d’évènements / 
Apporteur d’affaires. 

Compte tenu de la diversité des Services proposés, ALEOU peut intervenir selon trois cadres 
juridiques distincts, expressément définis ci-après. Le rôle exact d’ALEOU est 
systématiquement précisé dans le devis, le contrat ou les conditions particulières 
applicables. 



6.1 Organisation d’événement pour le compte propre d’ALEOU (organisateur principal) 

Lorsque ALEOU conçoit, organise et commercialise un événement pour son propre compte 
(événement ALEOU) : 

• ALEOU agit en qualité d’organisateur principal, 

• contracte directement avec les prestataires, 

• encaisse les sommes auprès des participants, sponsors ou partenaires pour son propre 
compte, 

• assume l’ensemble des obligations légales, contractuelles et financières liées à 
l’organisation de l’événement. 

6.2 Organisation d’événement pour le compte d’un Client (mandat / transparence) 

Lorsque ALEOU intervient pour l’organisation d’un événement pour le compte d’un Client, dans 
le cadre d’un devis ou contrat le prévoyant expressément : 

• ALEOU agit en qualité de mandataire du Client, 

• contracte avec les prestataires au nom et pour le compte du Client, 

• peut encaisser et décaisser les sommes pour le compte du Client, dans une logique de 
transparence dite « à l’euro l’euro », 

• le Client demeure juridiquement et financièrement responsable du règlement final des 
prestataires. 

En cas de défaillance de paiement du Client, ALEOU ne peut être tenue de se substituer à celui-
ci, sauf engagement écrit contraire. 

6.3 Mise en relation / apport d’affaires (intermédiation) 

En l’absence de mission d’organisation ou de mandat exprès : 

• ALEOU intervient exclusivement en qualité d’apporteur d’affaires / intermédiaire, 

• les contrats sont conclus directement entre le Client final et les Prestataires, 

• ALEOU n’est pas partie à ces contrats et n’assume aucune obligation d’exécution ou de 
paiement, 

• ALEOU facture uniquement une commission ou des honoraires d’intermédiation, 
selon les conditions prévues. 

Article 7 – Obligations des Prestataires et Clients 

Les Prestataires et Clients garantissent : 

• l’exactitude et la licéité des Contenus fournis, 

• le respect des droits des tiers, 

• la conformité aux réglementations applicables. 

Ils garantissent ALEOU contre toute réclamation, action ou condamnation liée à leurs 
manquements. 

Article 8 – Obligations d’ALEOU 

ALEOU est tenue à une obligation de moyens, sauf engagement de résultat expressément 
stipulé. 



ALEOU ne saurait être tenue responsable des inexécutions imputables aux prestataires ou aux 
clients finaux, sauf faute directe prouvée. 

Article 9 – Garanties spécifiques 

Toute garantie de visibilité, de performance ou de chiffre d’affaires doit être expressément 
prévue par écrit. 

À défaut, aucune garantie de résultat n’est due. 

Article 10 – Durée et renouvellement 

La durée des prestations est définie au contrat ou devis. 

Toute tacite reconduction doit être expressément prévue, avec indication du préavis et des 
modalités de résiliation. 

Article 11 – Force majeure 

Les parties ne pourront être tenues responsables en cas de force majeure au sens de l’article 
1218 du Code civil. 

Article 12 – Confidentialité et données personnelles 

Les parties s’engagent à conserver confidentielles les informations échangées. 

ALEOU traite les données personnelles conformément au RGPD. 

Article 13 – Responsabilité et limitation 

ALEOU ne pourra être tenue responsable des dommages indirects (perte de chiffre d’affaires, 
atteinte à l’image, etc.), sauf faute lourde ou dolosive. 

Dans les missions d’intermédiation, ALEOU n’assume aucune obligation financière au titre des 
contrats conclus entre tiers. 

Article 14 – Modification des CGV 

ALEOU se réserve le droit de modifier les CGV. Les versions applicables sont celles en vigueur à 
la date de conclusion du contrat. 

Article 15 – Droit applicable et juridiction 

Les présentes CGV sont soumises au droit français. 

Tout litige relève de la compétence exclusive des tribunaux du ressort de Meaux, sauf 
disposition légale impérative contraire. 


